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I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 26 SEPTEMBRE 2025 

→ Annexe 1 p 18. 

 

 

2.  COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

La Présidente rendra compte des décisions prises depuis le Bureau Syndical du 26 septembre 2025, en vertu 

de la délégation du Comité Syndical du 30 mars 2023,: 

Objet 
Impact 

financier 

Transition 

Energétique 

Conseil en 

Energie 

Partagé 

Niveau 1 Adhésion de la commune de Moyaux  3 520 € 

Niveau 2 
Adhésion des communes de Saint-Julien-sur-

Calonne et Trouville-sur-Mer 

4 400 € 

2 200 € 

Avenants aux conventions 

PROGRES pour le 

financement de travaux de 

rénovation énergétique des 

établissements scolaires 

Avenant n°1 à la convention PROGRES 2022 – 

Evrecy : Report de la date de fin des travaux 
--- 

Avenant n°1 à la convention PROGRES 2022 – 

Saint Germain la Blanche Herbe : Report de la 

date de fin des travaux 

--- 

Avenant n°1 à la convention PROGRES 2023 - 

Saint-Pierre-Canivet : Report des dates de début 

et de fin des travaux 
--- 

Compétence Contribution à 

la Transition Energétique 

Validation du financement du plan d’actions 

2025 de Vire-Normandie 
7 648,94 € 

Validation du financement du plan d’actions 

2026 de Valdallière 
8 000 € 

Expérimentation d’étude par un programmiste : signature d’une convention 

avec la commune de Grandcamp-Maisy pour définir le programme de 

rénovation de sa salle omnisport 

11 480 € 

Mobilité 

durable 

Aides 

Financières 

Acquisition d’un véhicule électrique d’occasion par la commune 

d’Argences 
1 000 € 

 

 
 

3. MARCHES PUBLICS 

o Consultations en cours 

Objet Type de procédure 

Services d’assurance 
Appel d’offres ouvert 

Fourniture de mâts d’éclairage public 2026 

Refonte du portail internet du SDEC ÉNERGIE 

Adaptée ≥ 40 000 € HT Assistance juridique et financière dans le cadre de la modification éventuelle de 

l’article 49b du cahier des charges de concession « modèle 2017 » 
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o Résultat d’une consultation, nécessitant une délibération – Procédure adaptée ≥ 40 000 € HT 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Vérifications réglementaires des installations d’éclairage public et de signalisation 

lumineuse, neuves, remaniées ou existantes, des bornes de recharge électriques et 

des installations électriques des locaux du SDEC ÉNERGIE 

DEKRA INDUSTRIAL 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− de décider d’attribuer le marché à l’entreprise DEKRA INDUSTRIAL, pour un montant du DQE de 

15 680.00 € HT ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

 

o Avenants ne nécessitant pas de délibération  

Marchés  Lots  Entreprises Objet de l’avenant 

Travaux pour la rénovation 

énergétique de la Salle 

Polyvalente de Vimont 

Lot n°7 : Peinture GILSON SAS 
Avenant n°1 : Travaux 

supplémentaires (+ 27.55%) 

Travaux pour la rénovation 

énergétique de la salle 

polyvalente de Condé-sur-

Ifs  

Lot 1 : Gros œuvre 

carrelage 
LGO & ASSOCIES 

Avenant n°2 : Travaux 

supplémentaires (+2.69%) 

Etude de faisabilité technique, économique et 

d’organisation juridique pour la réalisation d’un 

réseau de chaleur urbain bois énergie à Villers-

Bocage  

CEDEN (Cabinet 

d’Etudes sur les 

Déchets et l’Energie) 

Avenant n°1 : Prestations 

supplémentaires (+34.59%) 
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o Reconductions de marchés :  

Marchés 
 

Lots 
Titulaire Durée Prise d’effet 

Date de la 

reconduction 
Fin maxi 

Prestations de 

conseil juridique 

Lot 1 : Droit de l’énergie 
SEBAN ET 

ASSOCIES 

12 mois 

3 x 12 mois 
10/01/2025 10/01/2026 09/01/2029 

Lot 2 : Droit 

institutionnel 

SEBAN ET 

ASSOCIES 

12 mois 

3 x 12 mois 
10/01/2025 10/01/2026 09/01/2029 

Lot 3 : Droit de la 

fonction publique 

territoriale 

CHARREL ET 

ASSOCIES 

12 mois 

3 x 12 mois 
09/01/2025 09/01/2026 08/01/2029 

Lot 4 : Droit de la 

commande publique 
PARME AVOCATS 

12 mois 

3 x 12 mois 
09/01/2025 09/01/2026 08/01/2029 

 

Lot 5 : Droit des 

finances publiques 

SEBAN ET 

ASSOCIES + 

ARBOR 

TOURNOUD ET 

ASSOCIES 

12 mois 

3 x 12 mois 
10/01/2025 10/01/2026 09/01/2029 

Lot 6 : Droit public et 

privé 

SCP LONQUEUE 

ET ASSOCIES 

12 mois 

3 x 12 mois 
07/01/2025 07/01/2026 06/01/2029 

AC 2024 - 

Groupement de 

commandes pour la 

fourniture et 

l'acheminement 

d'électricité, de gaz 

naturel et services 

associés 

Lot 1 : Electricité (C5) 
TOTAL ENERGIES 

/ PLUM 

24 mois 

2 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 2 : Electricité 

(C4,3,2) 

TOTAL ENERGIES 

/ PLUM 

24 mois 

2 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 3 : Gaz 

TOTAL ENERGIES 

/ GAZ DE 

BORDEAUX 

24 mois 

2 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Contrat de conseil 

et d'assistance 

permanente en 

assurance 

_ _ 
12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Travaux souterrains 

sur les réseaux : 

électricité, 

éclairage, génie civil 

de communications 

et infrastructures de 

recharge pour 

véhicules 

électriques 2024 

Lot 5a : CC Seulles 

Terre et Mer 

OMEXOM 

DISTRIBUTION 

18 mois  

2 x 12 mois 
07/06/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 9a : CC Terre d'Auge 

RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

+ SPIE 

CITYNETWORKS 

18 mois  

2 x 12 mois 
04/06/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 10a : CA Lisieux 

Normandie 

RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

+ SPIE 

CITYNETWORKS 

18 mois  

2 x 12 mois 
04/06/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 13a : CC Cingal 

Suisse Normande 

OMEXOM 

DISTRIBUTION 

18 mois  

2 x 12 mois 
07/06/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 16a: CC Pré-Bocage 

Intercom 

OMEXOM 

DISTRIBUTION 

18 mois  

2 x 12 mois 
07/06/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Maintenance du système de télésurveillance de 

carrefours à feux 
GERTRUDE SAEM 

12 mois 

3 x 12 mois 
07/01/2025 07/01/2026 06/01/2029 
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Travaux et 

maintenance EP / 

SL 2024 

Lot 1 : BAYEUX - BESSIN 

- BOCAGE - VIRE 

NOIREAU 

TEIM - INEO 
12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 2 : CAEN OUEST - 

SEULLES TERRE ET 

MER - CŒUR DE NACRE 

TEIM - INEO 
12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 3 : CAEN SUD - 

ORNE ET ODON - 

SUISSE NORMANDE 

TEIM - INEO 
12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 4 : CAEN NORD - 

CAEN EST 

GAGNERAUD 

CONSTRUCTION + 

SPIE 

CITYNETWORKS 

+ RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 5 : PAYS D'AUGE 

NORD 

GAGNERAUD 

CONSTRUCTION + 

SPIE 

CITYNETWORKS 

+ RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Lot 6 : LISIEUX - VAL ES 

DUNES - PAYS DE 

FALAISE 

GAGNERAUD 

CONSTRUCTION + 

SPIE 

CITYNETWORKS 

+ RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2024 01/01/2026 31/12/2027 

Maintenance du 

système anti-

intrusion du SDEC 

ÉNERGIE 

_ DALIGAULT 
12 mois 

3 x 12 mois 
15/01/2025 15/01/2026 14/01/2029 

Prestations de 

nettoyage des 

locaux du SDEC 

ÉNERGIE 

_ JBS PROPRETE 
12 mois 

3 x 12 mois 
01/01/2025 01/01/2026 31/12/2028 

Entretien des 

espaces verts 
_ 

APAEI CAEN 

(ESAT LEBISEY) 

12 mois 

3 x 12 mois 
07/01/2025 07/01/2026 06/01/2029 

 

 

o Sous-traitances :  

TRAVAUX SOUTERRAINS – MARCHE 2022 

Lots Titulaire Sous-Traitants 
Nature des prestations 

 sous-traitées 
Montant HT 

Lot 7 
CC Normandie Cabourg 

Pays d’Auge – CU Caen la 

Mer Nord 

GARCZYNSKI TRAPLOIR 

OMEXOM 
COLAS 

Réfection de tranchée sur 

trottoir - OUISTREHAM 
22 440 € 

 

TRAVAUX RESEAUX – MARCHE 2024 

Lots Titulaire Sous-Traitants 
Nature des prestations 

 sous-traitées 
Montant HT 

Lot 13A 
CC Cingal Suisse 

Normande 

OMEXOM DISTRIBUTION 

CAEN 
GTCA 

Travaux d'effacement - 

CLECY 
120 000 € 
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TRAVAUX POUR LA RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE POLYVALENTE DE VIMONT 

Lots Titulaire Sous-Traitants 
Nature des prestations 

 sous-traitées 
Montant HT 

Lot 7 

Peinture 
GILSON SAS L'ART DU PONCAGE 

Ponçage et vitrification de 

parquet 
5 060 € 

 

 

 

 

4. TRANSFERTS DES COMPETENCES « SIGNALISATION LUMINEUSE » ET « ENERGIES RENOUVELABLES » 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  

1er janvier 2017, il sera proposé au Bureau Syndical de se prononcer sur les demandes de transferts des 

compétences suivantes, enregistrées depuis le Bureau Syndical du 26 septembre 2025 : 

 

o Transferts de la compétence « Signalisation Lumineuse » 

Collectivité Date de la délibération 

CREULLY-SUR-SEULLES  17 septembre 2025 

CANAPVILLE 22 septembre 2025 

Les communes possédant un actif relevant de la compétence « Signalisation Lumineuse », un état contradictoire 

du patrimoine sera établi ultérieurement pour chacune. 

 

 

o Transfert de la compétence « Energies Renouvelables » 

Collectivité 
Date de la 

délibération 
Projet  

OUILLY-LE-VICOMTE 12 juin 2025 

Centrale photovoltaïque en toiture de la salle des fêtes  

Revente totale – 160 m² de panneaux 

Puissance installée : 36 kWc 

Production annuelle 39 500 kWh – Investissement : 74 600 € HT 

La commune ne possède pas d’actif relevant de la compétence « Energies Renouvelables ». Il sera donc proposé 

de fixer la valeur du patrimoine à 0 € à la date du transfert.  

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter le transfert de la compétence « Signalisation Lumineuse », visée à l’article 3.5 des 

statuts du SDEC ÉNERGIE, pour les communes de Canapville et Creully-sur-Seulles ; 

− de dire que les communes possédant un actif relevant de la compétence « Signalisation 

Lumineuse », un état contradictoire du patrimoine sera établi ultérieurement pour chacune ; 

file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2025_EFFICACITE_ENERGETIQUE_ET_PRODUCTION_ENR/2025_TRAVAUX_VIMONT_LOT_7/DC4_TRAVAUX_VIMONT_GILSON_L'ART_DU_PONCAGE_LOT_7.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2025_EFFICACITE_ENERGETIQUE_ET_PRODUCTION_ENR/2025_TRAVAUX_VIMONT_LOT_7/DC4_TRAVAUX_VIMONT_GILSON_L'ART_DU_PONCAGE_LOT_7.pdf
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− d’accepter le transfert de la compétence « Energies Renouvelables », visée à l’article 3.8 des 

statuts du SDEC ÉNERGIE, pour le projet d’installation d’une centrale photovoltaïque en toiture de 

la salle des fêtes de la commune d’Ouilly-le-Vicomte ; 

− de dire que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Energies Renouvelables » 

de la commune d’Ouilly-le-Vicomte s’élève à 0 € ; 

− de décider de mettre en œuvre ces transferts de compétence, tant sur les aspects patrimoniaux, 

financiers et techniques ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et de l’autoriser à signer 

tout acte s’y rapportant. 

 

 

 

5. ACTUALITES 

 

➢ Ordre du jour prévisionnel du Comité Syndical du 18 décembre 2025 

Le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi 18 décembre 2025 à 14h00, dans la salle 

Normandie de la CCI Caen Normandie à Saint-Contest.  

Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Actualités du syndicat 

̵ Approbation du PV du Comité Syndical du 9 octobre 2025, 

̵ Compte-rendu des décisions de la Présidente, 

̵ Etat des transferts de compétences, 

̵ Agenda du Comité Syndical. 

Intérêt 

commun 

Finances 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de 

concours, 

̵ Débat d’orientations budgétaires, sur la base du Rapport d’Orientations 

Budgétaires : Budget principal et budgets annexes 2026, 

̵ Subventions d’équilibre pour les deux budgets annexes « Mobilité Durable » 

et « Energies Renouvelables » 2025, 

̵ Ouverture des crédits d’investissement avant les votes des budgets 2026. 

Electricité 

̵ Convention tripartite BOUYGUES / Enedis / SDEC ÉNERGIE pour le 

déploiement de fibre optique sur supports communs 

̵ Convention « accord de méthode » programme résilience post-Ciaran, 

̵ Avenant n°1 à la convention cadre tripartite relative à l'occupation du 

domaine public autoroutier concédé (DPAC) par les réseaux publics de 

distribution d'électricité sur le département du Calvados liant la société des 

autoroutes PARIS-NORMANDIE (SAPN), le SDEC ÉNERGIE et Enedis, 

̵ Avenant n°3 à la convention d'échanges dans le cadre de l'exécution des 

travaux du SDEC ÉNERGIE, 

̵ Avenant n°3 à la convention relative à la valorisation par le concessionnaire 

des ouvrages construits sous la maîtrise d'ouvrage de l'autorité concédante 

(convention VRG - Valorisation des Remises Gratuites des ouvrages). 

Compétences 

optionnelles 

Gaz 
̵ Bilan des rapports de contrôle ANTARGAZ ENERGIES et PRIMAGAZ 2024 – 

Données 2023. 

ENR 
̵ Création d’un ou plusieurs opérateurs pour favoriser le développement et la 

massification des projets de production d’EnR. 
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➢ Visite de l’Escape Game 

Le syndicat accueille dans ses murs, au sein de la Maison de l’Energie, un Escape Game Pédagogique, outil 

unique et novateur. Nombreux sont ceux qui ont déjà pu y participer.  

Le vendredi 7 novembre prochain, à l’issue du bureau et après le déjeuner (vers 14h00), pour les élus qui le 

souhaitent, une présentation de l’escape Game et une mise en situation seront proposées.   

La mission consiste à remonter le temps pour traquer le gaspillage énergétique de chaque époque (1927, 1989 

et 2030). A partir d’énigmes en lien avec la consommation et les ressources d’énergie, les joueurs vont, tour à 

tour, débloquer des sources d’énergie pour satisfaire la demande d’énergie de chaque période, tout en limitant 

l’impact sur la planète. L’enjeu est de réduire les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de 

serre afin de limiter le réchauffement climatique. 

Cette animation permet, grâce à son format immersif et coopératif, d’aborder les enjeux de transition 

énergétique et écologique de façon ludique. Elle invite les participants à s’interroger sur leur empreinte carbone 

et à réfléchir à des pistes d’action (déplacements, alimentation, déchets, loisirs, habitat, …). 

 

➢ Echéancier 

La commission « Administration générale, finances, cartographie et usages numériques » prévue le lundi  

17 novembre est reportée au mardi 25 novembre 2025 de 10h à 12h30. 

La commission « Transition Energétique » initialement prévue le mercredi 19 novembre prochain, est reportée au 

lundi 24 novembre 2025 de 14h à 16h. 

 

 

 

 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

Monsieur Rémi BOUGAULT, Vice-Président en charge des concessions électricité et gaz, présentera les travaux 

de la commission réunie le 14 octobre 2025, qui nécessitent des délibérations du Bureau et du Comité 

Syndical. 

 

➢ Concession Electricité 

6. PROTOCOLES B - ACTUALISATION DE LA VALEUR VENALE DES TERRAINS SITUES HORS ZONES CONSTRUCTIBLES 

POUR LA CONSTITUTION DE DROITS REELS DE JOUISSANCE SPECIALE SUR DES PROPRIETES PRIVEES 

Dans le cadre des travaux sous sa maîtrise d’ouvrage, le SDEC ÉNERGIE peut être amené à implanter un poste 

de transformation au sol ou une armoire de coupure HTA ou des canalisations souterraines, sur une propriété 

privée.  

Le Syndicat conclut alors une convention sous seing privé relative à la constitution d’un droit réel de jouissance 

spéciale, qui est ensuite réitérée par acte notarié. 
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La délibération du Bureau Syndical du 28 juin 2019 fixe les modalités de calcul de l‘indemnité qui est versée 

aux propriétaires des terrains d’assiette qui supportent les droits réels de jouissance spéciale utiles à 

l’implantation des ouvrages réalisés par le SDEC ÉNERGIE. 

La valeur retenue pour les terrains non constructibles est égale à 50 % de la valeur vénale des terres agricoles 

correspondant à la moyenne « prix haut » la plus importante relevée dans les différents secteurs du département 

du Calvados, telle qu’elle est fixée par l’arrêté annuel portant fixation du barème indicatif de la valeur vénale 

moyenne des terres agricoles. Cette décision a été publiée le 29 août 2025. 

Au vu des valeurs fixées dans cette dernière et conformément aux dispositions de la délibération du  

28 juin 2019, il sera proposé de conserver, à compter du 1er janvier 2026, la valeur de l‘indemnité qui est 

versée aux propriétaires concernés, pour les zones non constructibles, fixée à 1,080 €/m² depuis le  

1er janvier 2025. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de fixer le montant de l’indemnité, qui est versée aux propriétaires des terrains d’assiette qui 

supportent les droits réels de jouissance spéciale utiles à l’implantation des ouvrages réalisés par 

le SDEC ÉNERGIE pour ce qui concerne les terrains hors zones constructibles, lorsqu’elle est due, 

à 1,080 €/m² à compter du 1er janvier 2026 ; 

− d’autoriser Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

➢ Concessions Gaz 

7. BILAN DES RAPPORTS DE CONTROLE 2024 – DONNEES 2023 – PRIMAGAZ  

Comme chaque année, le service des Concessions du SDEC ÉNERGIE procède aux missions de contrôle auprès 

des différents concessionnaires. 

Concernant le concessionnaire PRIMAGAZ, ce contrôle réalisé en 2024 portait sur les données 2023 des trois 

contrats de concessions (2005, 2007 et 2012). 

Le contrôle a concerné les usagers, les travaux, les ouvrages des concessions, la qualité de la fourniture et la 

sécurité et la comptabilité des concessions. 

Une synthèse de ce bilan, jointe en annexe 2 p 33, sera proposée en séance. 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de présenter ce bilan de rapport de contrôle au Comité Syndical du  

18 décembre 2025. 

 

 

 

8. MODIFICATION DES ZONAGES DE RACCORDEMENT DES INSTALLATIONS D’INJECTION DE BIOGAZ   

Le chapitre 2.2.3 de la délibération de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) en date du 14 novembre 

2019 portant décision sur les mécanismes encadrant l’insertion du biométhane dans les réseaux de gaz, 

précise la méthodologie de consultation des acteurs locaux qui doit être renouvelée tous les 2 ans. 

Dans ce contexte, en sa qualité d’AODE – Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie, le syndicat a été 

invité à émettre des avis sur les 2 zonages suivants :  
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➢ REVISION DU ZONAGE BIOMETHANE DE LIVAROT-VIMOUTIERS 

Pour rappel, un premier projet de révision du zonage Livarot-Vimoutiers, qui consistait notamment à proposer sa 

fusion avec le projet de zonage de Lisieux a été présenté cet été. Celui-ci a été refusé par la CRE dans sa 

délibération du 24 juillet 2025. Un nouveau projet de révision a été porté à la connaissance du Syndicat pour 

avis.  

Ce dernier porte sur :  

• Un projet de maillage entre Vimoutiers et Lisieux, en passant par Livarot. Une partie de ce maillage est 

en dehors du zonage révisé. Les coûts de cette partie du maillage située sur le zonage de Lisieux sont 

néanmoins affectés au zonage Livarot-Vimoutiers car ils répondent à un besoin de renforcement pour 

un projet de méthanisation situé sur le zonage de Livarot-Vimoutiers. 

• Un projet de maillage reliant Saint-Pierre-en-Auge et Mézidon Vallée d’Auge. 

Les consommations de gaz à Vimoutiers chuteront dès que le projet de décarbonation par changement 

d’énergie du principal industriel sera mis en place. Les capacités d’injection sur cette commune seront alors 

très inférieures aux besoins exprimés par l’unité en fonctionnement et les projets en cours. 

Vu le besoin, pour les projets de méthanisation, de conforter un exutoire suffisant par un maillage avec la poche 

de consommation de Lisieux, sachant que le ratio technico-économique I/V de cette révision de zonage est 

inférieure à 4 700 €/Nm3/h, les élus de la commission ont émis un avis favorable aux propositions de 

maillages. 

 

 

➢ CREATION DU ZONAGE DE RACCORDEMENT DE LISIEUX 

Le projet de zonage de Lisieux porte sur la création d’un maillage entre Lisieux et le Breuil-en-Auge. Cette liaison 

permettra de conforter les capacités d’injection au nord de la zone, favorisant l’émergence de nouveaux projets.  

Sachant que le ratio technico-économique I/V de cette révision de zonage est inférieure à 4 700 €/Nm3/h, les 

membres de la commission ont émis un avis favorable à cette proposition de maillage. 

 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présentera les travaux 

de la commission réunie le 17 octobre 2025, qui nécessitent une délibération du Bureau Syndical. 

 

9.  AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX, INTERCOMMUNAUX 

La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, est jointe 

en annexe 3 p 73 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les 5 projets proposés, relevant 

d’activités économiques et d’ouvrages communaux et intercommunaux, pour un montant de  

89 838,57 € HT pour les extensions du réseau (dont PCT) et de 19 552,35 € HT pour le 

renforcement du réseau sur la commune de Saint-Denis-de-Méré ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

Monsieur Marc LECERF, Vice-Président en charge de la Transition Energétique, présentera les travaux de la 

commission réunie le 15 octobre 2025, qui nécessitent, pour certains, des délibérations du Bureau Syndical. 

 

10. CREATION D’UN OU PLUSIEURS OPERATEURS POUR FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES PROJETS DE 

PRODUCTION ENR 

Dans le cadre des études de faisabilité en cours pour déterminer la pertinence de la création d’une SEM et ou 

d’une SPL pour favoriser le développement des projets de production d’énergies renouvelables, les conclusions 

du comité de pilotage du 6 novembre 2025 qui réunira des élus du conseil départemental, de la communauté 

urbaine de Caen la mer et du SDEC ÉNERGIE seront présentées en séance aux membres du Bureau Syndical. 

 

 

 

11. PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES A LA TRANSITION ENERGETIQUE (PACTE) – 

RENOUVELLEMENT DE TROIS CONVENTIONS  

Pour rappel, les communautés de communes du Pays de Falaise, de Vallées de l’Orne et de l’Odon et de Pré 

Bocage Intercom expérimentent depuis 2022 l’accompagnement « PACTE » - Programme d’Accompagnement 

des Collectivités à la Transition Energétique. 

Leur accompagnement prenant respectivement fin, les 19 juillet, 9 octobre et 15 novembre 2025, les 

collectivités sollicitent un nouvel accompagnement. 

Pour rappel, le Bureau Syndical du 5 juillet 2024 a validé les modalités consolidées de l’accompagnement pour 

les communautés de communes, à savoir :  

▪ Des nouvelles dispositions d’accompagnement en 5 volets : 

▪ Volet 1 – Impulsion d’actions sur le patrimoine des collectivités (diagnostic du patrimoine 

public et préconisations d’actions) ; 

▪ Volet 2 – Contribution au suivi de la planification énergétique ; 

▪ Volet 3 – Sensibilisation des élus, agents et habitants ; 

▪ Volet 4 – Innovation et mutualisation ; 

▪ Volet 5 – Aides financières. 

▪ Une contribution nouvelle des communautés de communes bénéficiaires. 
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Dans le cadre de ces renouvellements, il sera proposé de compléter les modalités par les actions suivantes : 

- Identification des bâtiments communaux assujettis au décret BACS (pour « Building Automation and 

Control System », qui signifie en français : systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments. 

Ces systèmes permettent de piloter les installations techniques du bâtiment, et ainsi de réduire les 

consommations d’énergie de celui-ci) ; 

- La communauté de communes s’engage à proposer aux communes de son territoire 

l’accompagnement du SDEC ÉNERGIE ; 

- L’EPCI est incité à une démarche active dans l’élaboration et la mise en œuvre de la feuille de route de 

la commission consultative de la transition énergétique (CCTE). Par exemple, en co-animant un groupe 

de travail de la CCTE. 

Le financement et la contribution restent inchangés. 

La commission proposera donc au Bureau Syndical de fixer la contribution de chacun de ces 3 EPCI à  

4 000 €/an pendant 3 ans, soit un montant total de 12 000 €. 

Ces nouveaux accompagnements seront formalisés au travers de conventions dédiées, d’une durée de 3 ans, à 

compter du 1er janvier 2026, renouvelables par tacite reconduction. Celles-ci sont jointes en annexe 4 p 74. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’approuver l’adhésion à l’accompagnement PACTE des communautés de communes de Vallées 

de l’Orne et de l’Odon, du Pays de Falaise et de Pré Bocage Intercom, avec une contribution pour 

chacune d’un montant de 4 000 €/an pendant 3 ans, soit un montant total de 12 000 € ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

les conventions correspondantes ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

12. MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS D'ASSURANCE ET DE PUBLICITE DANS LE CADRE DU SERVICE DE 

CEP NIVEAU 3 

Le SDEC ÉNERGIE a souhaité expérimenter le mandat de maîtrise d‘ouvrage pour les travaux de rénovation 

énergétique de 5 collectivités (Conseil en énergie partagé de niveau 3), pour : 

- conforter ses choix d’accompagnements ; 

- avoir une vision précise des moyens humains nécessaires à la mise en place d’un tel 

accompagnement ; 

- évaluer avec précision les coûts induits par cette nouvelle activité. 

Sur ce dernier point, certains frais (assurance ou encore frais de publicité pour le lancement des marchés) 

n’avaient pas été identifiés et intégrés aux conventions de mandat des 5 expérimentations suivantes : 

 CROCY  VIMONT EVRECY CONDE-SUR-IFS 
SAINT-PIERRE-

CANIVET 

Coût des 

assurances 

(en TTC) 
5 299,11 € 5 185,52 € 4 405,76 € 5 664,83 € pas encore connu 

Coût de la 

publicité des 

marchés  

1 170 € 1 170 € 1 170 € 1 170 € 1 170 € 
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Compte tenu du caractère expérimental de la démarche, il est proposé que le syndicat prenne à sa charge une 

partie de ces coûts de la manière suivante :  

- Prise en charge intégrale des frais de publicité des marchés : environ 1 170 €/projet. 

- Prise en charge de 80% des frais d’assurance (environ 25 000 € pour la totalité des projets). 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider que, dans le cadre de l’expérimentation du service de Conseil en Energie Partagé de 

niveau 3, le SDEC ÉNERGIE financera les frais d’assurance à la même hauteur que les aides 

apportées par le syndicat, dans son guide des aides financières, pour les activités de Conseil en 

énergie partagé (à savoir 80% pour les communes de catégorie B2 et C) ; 

− de décider de prendre intégralement à sa charge les frais de publicité inhérents aux lancements 

des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

MOBILITES BAS CARBONE 

Monsieur Jean-Luc GUILLOUARD, Vice-Président en charge des mobilités bas carbone, présentera les travaux de 

la commission réunie le 15 octobre 2025, qui nécessitent des délibérations du Bureau Syndical. 

 

13. APPORT D'UNE AIDE FINANCIERE POUR LE DEPLACEMENT D'UNE BORNE DE RECHARGE HORS SDIRVE - 

GOUVIX 

Le SDEC ÉNERGIE a été saisi de la demande de la commune de Gouvix relative au déplacement d’une borne 

existante : 

Date de la 

demande 
Objet de la demande  Observations Puissance  Montant HT 

Aide 

apportée 

30/06/2025 
Déplacement d’une 

borne existante  
Travaux en coordination 

en janvier 2026 
22 kva  3 177,10 €  

20% 

 

(635.42 €) 

 

Il sera proposé d’accorder à la collectivité une aide de 20 % sur les coûts liés au déplacement de cette 

infrastructure. 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider d’accorder une aide de 20 % à la commune de Gouvix sur les coûts liés au déplacement 

de la borne ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget annexe « Mobilité Durable » du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

14.  CONVENTION DE MANDAT POUR LA PERCEPTION DES RECETTES AU TITRE DE L'EXPLOITATION DU RESEAU 

D’IRVE 

Pour rappel, dans le cadre du marché public d’exploitation des infrastructures de recharges pour véhicules 

électriques – IRVE - passé avec la société Citéos pour la période 2022 – 2025, une convention de mandat pour 

la perception des recettes avait été mise en place. 

Suite à la mise en concurrence de ce marché pour la période 2026 – 2029, la société Load STATIONS a été 

retenue pour réaliser la supervision, l’exploitation et la maintenance des bornes IRVE à partir du  

1er janvier 2026. Une nouvelle convention de mandat est donc nécessaire.  

En application des articles L1611-7-1 et D1611-32-9 du Code général des collectivités territoriales, le mandant 

donne mandat au mandataire de gestion pour percevoir les recettes tirées de l’exploitation des infrastructures 

de recharge de véhicules électriques perçues auprès des clients. 

La convention de mandat proposée, jointe en annexe 5 p 95, fixe donc les obligations (recouvrement, 

comptabilité séparée, reversement mensuelle des recettes et reddition trimestrielle des comptes) et missions 

confiées au mandataire, à savoir : 

- Facturer aux clients l’accès aux bornes de recharge, 

- Encaisser les recettes versées, 

- Reverser la totalité des recettes collectées, 

- Traiter les impayés. 

La rémunération du mandataire est incluse dans le forfait des frais d’exploitation du réseau. 

La convention est conclue pour la durée du marché de supervision, d’exploitation et de maintenance des 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

La mission du mandataire débute à l’issue des opérations préalables à la bascule de chacune des bornes dans 

le système d’exploitation de Load STATIONS. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’approuver la convention de mandat proposée, pour la perception des recettes au titre de 

l’exploitation du réseau d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules électriques et hybrides, avec 

la société Load STATIONS ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

Monsieur Denis CHÉRON, Vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics d’électricité, présentera 

les travaux de la commission réunie le 17 octobre 2025, qui nécessitent des délibérations du Bureau Syndical. 

 

 

15. PROGRAMME DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 7EME TRANCHE 2025 

La commission proposera au Bureau Syndical une septième tranche de travaux 2025, pour le raccordement au 

réseau public d’électricité concernant 13 projets, pour un montant de 333 978€ € HT, dont 87 896 € HT de 

renforcement nécessaire à 3 projets et 246 082 € HT consacrés aux extensions. 

➔ Annexe 6 p 102 : tranche de travaux. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la septième tranche de travaux 2025 de raccordement du réseau public d’électricité 

proposée (13 projets, pour un montant de 333 978 € HT) ; 

− de dire les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

16. PROGRAMME DE RENFORCEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 1ERE TRANCHE 2026 

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2026, pour le renforcement du 

réseau public d’électricité concernant 8 projets, pour un montant de 936 439 € HT. 

➔ Annexe 7 p 103 : tranche de travaux. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la première tranche de travaux 2026 de renforcement du réseau public d’électricité 

proposée (8 projets, pour un montant de 936 439 € HT) ; 

− de dire les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 
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ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

Monsieur Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse, 

présentera les travaux de la commission réunie le 17 octobre 2025. 

 

17. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –6EME TRANCHE DE TRAVAUX 2025 < 40 K€ HT  

La commission présentera au Bureau Syndical la liste des opérations engagés depuis le Bureau Syndical du  

26 septembre 2025, dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT (annexe 8 p 104) : 

PROGRAMME TRAVAUX NOMBRE DE PROJETS MONTANT TTC 

Eclairage Public 
Extension renouvellement 75 242 314 € 

Fonds Vert 1 23 688 € 

Signalisation Lumineuse 15 21 921 €  

TOTAL 91 287 923 € 

 

































 
 

 
 

 
 

 
 

Le périmètre géographique des Concessions 

Concession 2005 
Colomby-Angerny (Anguerny), Anisy, Laize-Clinchamps (Clinchamps sur Orne et 
Laize la Ville), Souleuvre-en-Bocage (Saint-Martin-des-Besaces), Trévières. 

Concession 2007 Basly, Thue et Mue (Cheux), Orbec, La Vespière-Friardel, (La Vespière). 

Concession 2012 Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière 

 

 

 
 
 

Données contractuelles Concession 2005 Concession 2007 Concession 2012 

 du contrat    

Missions du Concessionnaire Distribution et fourniture gaz propane 

Durée du contrat 30 ans 30 ans 30 ans 

Fin du contrat 2035 2037 2042 

  



 

Synthèse des contrats 
à fin 2023 Unité Concession 

2005 
Concession 

2007 
Concession 

2012 Total 

  264 213 19 486 

Volumes consommés GWh 2,4 3,3 0,9 6,6 

Longueurs de réseau km 15,9 9,8 1,3 27 

 nb 7 6 2 15 

 nb 0 0 1 1 

Valeurs nettes du patrimoine  1 033 894 130 2 057 

Dépenses annuelles investies  0 0 0 0 

  -23 -429 71  
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CONVENTION DE MANDAT DE RECETTES POUR LA PERCEPTION DES RECETTES AU TITRE DE 
EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES DE CHARGE

Entre

LE SDEC ENERGIE par sa Présidente, Mme. 
Catherine GOURNEY LECONTE, en vertu de la délibération du bureau Syndical en date du 07 novembre 2025
et ci-après désigné : le SDEC ENERGIE ou le syndicat,

Ci-après désigné « le Mandant »

ET
SAS LOAD STATIONS, sise 126 avenue Pavlov, 30900 Nîmes, société par actions simplifiée, numéro SIRET 
92026660800032, représentée par Virgile ARENE, agissant en qualité de Président,

Ci-après désigné « le Mandataire de Gestion » ou « le Mandataire ».

Préambule
L entreprise Load Stations a été déclarée attributaire du marché n°2025-MDAO0008, passé par le SDEC 
ENERGIE, dans le cadre « SUPERVISION, EXPLOITATION ET MAINTENANCE 
D'UN RÉSEAU D'INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES ET HYBRIDES
RECHARGEABLES ».

1. Objet du Mandat
En application des articles L1611-7-1 et D1611-32-9 du Code général des collectivités territoriales, le
Mandant donne Mandat au Mandataire de Gestion pour percevoir les recettes 
infrastructures de recharge de véhicules électriques perçues auprès des clients.

On appelle clients : 
Les utilisateurs abonnés aux services de recharge proposés par le Mandant ;
Les utilisateurs non abonnés utilisant néanmoins les services proposés par le Mandant ;
Les opérateurs de mobilité dont les abonnés utilisent les bornes du Mandant en itinérance. 

Le présent Mandat est confié au Mandataire en vue de la bonne exécution du Marché, qui est la cause du 
Mandat, ce dit Marché.

Le Mandataire de gestion agira au nom et pour le compte du Mandant dans les conditions définies au 
présent Mandat. A ce titre, le Mandataire de gestion
en place par le Mandant, selon la politique tarifaire définie par ce dernier dans le cadre du Marché précité.

Définitions :
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Opérateur de mobilité tiers :

Point de recharge :

stationnement.

Rapport de fin de charge :

énergie délivrée, statut de la session, etc.).

Réseau :
Ensemble des bornes de recharge installées par le SDEC ÉNERGIE et exploitées par le mandataire de gestion 
dans le cadre du présent marché.

Tarif public :

Utilisateur :
Toute personne ayant recours à un point de recharge dans le but de recharger un véhicule électrique.

2. Opérations confiées au Mandataire de Gestion

Au titre de sa mission et en vertu du Mandat qui lui est confié, le Mandataire de Gestion est habilité à
réaliser les opérations suivantes : 

Facturer aux clients charge (abonnement ou réabonnement) dans les 
conditions prévues par le Marché.

Facturer aux clients Mobisdec les recharges effectuées
Collecter les recettes auprès des clients. 
Encaisser les recettes versées.
Rembourser les recettes encaissées à tort. 

impayés des clients :
o Tenter de recouvrer les sommes dues, ; 
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o Suspendre immédiatement les accès aux services,
dues (sauf pour les opérateurs de mobilités) ; 

o A défaut de paiement malgré la relance, avertir le Mandant
forcé par celui-ci, étant précisé que le Mandataire de Gestion ne dispose pas, par le présent 

-
du service de charge. 

Reverser au Mandant les recettes collectées. 
Exécuter et vérifier la formation des contrats avec les clients relatifs à la commercialisation des 
services de recharge avant de les accueillir sur le réseau du Mandant.

D e mission, le Mandataire de gestion fera figurer la 
dénomination du Mandant et qu'il agit sur mandat de ce dernier, par la mention « Au nom et 
pour le compte d ».

3. Rémunération du Mandataire de Gestion

Le Mandataire de Gestion reverse la totalité des recettes versées par les clients au Mandant.

La rémunération des prestations réalisées dans le cadre du présent Mandat est incluse au bordereau de 
prix unitaire de marché passé entre le SDEC ENERGIE et LOAD STATIONS à la ligne 7 «
du réseau de bornes de recharge (y compris frais 

4. Durée du Mandat 

Le Mandat est donné dans le cadre du Marché précité. Il entre en vigueur à compter de sa signature.

5. Fin du Mandat 

Le présent Mandat prend fin 60 jours après la fin du marché

La résiliation anticipée du Marché entraine la caducité du Mandat. 

6. Obligations du Mandataire de gestion

6.1. Reversement des recettes perçues 

6.1.1. Modalités de reversement 



4/6

Le Mandataire de gestion reversera les recettes perçues chaque trimestre. Load Stations établira un 
document à destination du SDEC Energie, indiquant les recettes à percevoir lequel devra émettre un titre 
de recettes afin de permettre le versement des sommes dues.

Le reversement trimestriel intervient au plus tard le 30 du mois suivant la fin du trimestre, au titre des 

de contrôle par le Mandant, tels que mentionnés ci-dessus.

Les recettes seront reversées sur le compte suivant :
- IBAN : FR79 3000 1002 44C1 4400 0000 054
- SIRET : 200 045 938 000 38

6.1.2. Remboursement des recettes encaissées à tort
Le Mandataire de Gestion rembourse aux clients les éventuelles recettes encaissées à tort.

Ce remboursement comprend : 
- Le reversement des excédents de versement ;
- La restitution des sommes indûment perçues ;
- Les éventuels gestes commerciaux décidés par le Mandant le 

Mandataire de Gestion.

Pour permettre le remboursement des recettes encaissées à tort, le Mandataire de Gestion est autorisé à 
conserver pendant toute la durée du Marché un fonds de caisse permanent. Le plafond de ce fonds de 
caisse permanent est fixé à 100 Euros. 

6.2. Obligations à la charge du Mandataire de Gestion

6.2.1. Obligation de contrôles 

ncaissement des recettes des clients, le Mandataire de gestion
suivants : 

Un contrôle de la régularité de l'autorisation de percevoir les recettes.
Dans la limite des éléments dont il dispose, un contrôle de la mise en recouvrement des 
créances et de la régularité des réductions et des annulations des ordres de recouvrer. 

Pour le remboursement des éventuelles recettes encaissées à tort, le Mandataire de Gestion exerce les 
contrôles suivants : 

Un contrôle de la validité de la dette. 
Un contrôle du caractère libératoire du paiement. 
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Obligations comptables 

6.2.1.1. comptabilité séparée

Le Mandataire de Gestion
opérés pour la perception des recettes visées au présent Mandat, ainsi que le remboursement des 
éventuelles recettes encaissées à tort. 

6.2.1.2. Reddition des comptes 

Le Mandataire de Gestion opère la reddition de ses comptes au moins une fois par an et au plus une fois 
par trimestre.

Pour permettre au comptable public du Mandant de produire son compte de gestion ou son compte 
financier dans les délais qui lui sont impartis, la date limite de reddition des comptes, arrêtés au 31 

suivante.  

En tout état de cause, le Mandataire de Gestion produit annuellement des comptes qui retracent la totalité 
des opérations décrites par nature, sans contradiction entre elles. Selon les besoins propres à chaque 
opération, ces comptes comportent en outre :

La balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition ;
Les états de développement des soldes certifiés, par le Mandataire de Gestion, conformes à la 
balance générale des comptes ; 
La situation de trésorerie de la période ;
L'état des créances demeurées impayées établies par débiteur et par nature de produit ; 
Les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. 

Pour le remboursement des éventuelles recettes encaissées à tort, le Mandataire de Gestion remet les 
pièces justificatives suivantes : 

Un état précisant la nature de la recette à rembourser, son montant et la clause du contrat ou 
le motif tiré de la réglementation l'autorisant ;
Un état précisant la nature de la recette à reverser, le montant de l'excédent et les motifs du 
reversement ; 
Un état précisant la nature de la recette à restituer, son montant et la nature de l'erreur 
commise. 

Ne sont remises à l'occasion de la reddition des comptes que les pièces qui n'ont pas été précédemment 
produites au titre du reversement des sommes encaissées.

La reddition des comptes est soumise à l'approbation de l'ordonnateur du Mandant.
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7. Contrôles comptables du Mandataire de Gestion

Le Mandataire de Gestion est soumis aux contrôles du comptable public et de l'ordonnateur. Ces contrôles 
le Mandataire de Gestion pour l'exécution des 

opérations qui lui sont confiées.

Il est également soumis aux vérifications des autorités habilitées à contrôler sur place le comptable public 
assignataire ou l'ordonnateur du Mandant.

8. Responsabilité 

Les responsabilités respectives du Mandant et du Mandataire de Gestion sont précisées au Marché. En cas 
de non-respect des obligations prévues au présent mandat, le Mandant pourra engager la responsabilité 
du Mandataire, sans pouvoir obtenir une réparation excédant le plafond de responsabilité du Marché si 
celui-ci prévoit un tel plafond et, à défaut, excédant un montant supérieur à celui versé au Mandataire dans 

.

souscrite par le Mandataire de Gestion devra notamment couvrir les conséquences pécuniaires 
de la responsabilité civile qu'il peut encourir en raison des actes qu'il accomplit au titre du présent Mandat. 

Le Mandataire de gestion est en outre tenu de communiquer pour chaque année du contrat au Mandant,
le rance.

9. Règlement Européen de protection des données 

réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, notamment, les 
dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi 
que le Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016 (Règlement UE  2016/679) 
applicable depuis le 25 mai 2018.

- Prendre toutes les mesures et précautions utiles et nécessaires afin de garantir la protection des données 

que des tiers y aient accès.

- Notifier immédiatement, et au plus tard dans les 72h au Mandant toute violation de donnés à caractère 
personnel, accompagnée des informations utiles afin de permettre au responsable de traitement, si 

- Faire remonter au Mandant, en cas de contrôle de la CNIL, toute difficulté susceptible de concerner les
données personnelles échangées ainsi que les mesures mises en pour y remédier.

10.

Le Mandataire de gestion ne peut en aucune façon céder, transférer ou apporter à un ou plusieurs tiers ou 

ccord préalable du Mandant.
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, la date de 
du SDEC ENERGIE.

Fait à CAEN, le 

Pour le Mandant 
Mme Catherine GOURNEY LECONTE
Présidente du SDEC Energie

Pour le Mandataire de Gestion
Virgile ARENE 
Président de LOAD STATIONS

Avis du Comptable public assignataire :







PROGRAMME 
TRAVAUX

COMMUNE LOCALISATION PROJET
MONTANT 

TTC

HOULGATE HOULGATE DEPOSE PROVISOIRE DU LAMPADAIRE 22.053

BLAINVILLE-SUR-ORNE BLAINVILLE-SUR-ORNE DEPOSE DES LAMPADAIRES 05.010 et 05.009

BIEVILLE-BEUVILLE BIEVILLE-BEUVILLE RENOUVELLEMENT PRISES GUIRLANDES 23.012 HORS-SERVICE

CU CAEN LA MER SAINTE-CROIX-GRAND-TONNE RENOUVELLEMENT PRISES GUIRLANDES 01-031 HORS-SERVICE

MONDRAINVILLE MONDRAINVILLE RENOUVELLEMENT FOYER 02-08 HORS SERVICE

DOUVRES-LA-DELIVRANDE DOUVRES-LA-DELIVRANDE REHAUSSEMENT CAMERAS C1 

BUCEELS BUCEELS RENOUVELLEMENT LED EN TETE DE BORNE 01-05 HORS SERVICE

MAIZIERES MAIZIERES POSE DE 3 PRISES GUIRLANDES

AUDRIEU AUDRIEU RENOUVELLEMENT PROJECTEUR 96-09 HORS SERVICE

LION-SUR-MER LION-SUR-MER RENOUVELLEMENT HORLOGE ARMOIRE 14 VETUSTE

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE RENOUVELLEMENT HORLOGE ARM 10 HORS-SERVICE

CRESSERONS CRESSERONS POSE DE PRISES GUIRLANDES SUR FOYERS 06-001 ET 002

FLEURY-SUR-ORNE FLEURY-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT MAT 20-09 CONSTATE CHOQUE

GRANDCAMP-MAISY GRANDCAMP-MAISY RENOUVELLEMENT DES POINTES LUMINEUSES 04-028/029 HORS SERVICE

CREULLY-SUR-SEULLES CREULLY RENOUVELLEMENT DES FOYERS 20-002 ET 21-004 HORS SERVICE

SAINT-AUBIN-D'ARQUENAY SAINT-AUBIN-D'ARQUENAY RENOUVELLEMENT MAT 05.002 ACCIDENTE

CU CAEN LA MER BOURGUEBUS RENOUVELLEMENT 4 PRISES GUIRLANDES 04.027 / 08.005 / 08.006 / 08.007 HORS-SERVICE

DEMOUVILLE DEMOUVILLE EXTENSION DE 4 PRISES GUIRLANDES (04-030 / 04-032 / 04-033 / 04-037)

OUISTREHAM OUISTREHAM REMPLACEMENT LUMINAIRE 19,010 HORS-SERVICE

MÉRY-BISSIÈRES-EN-AUGE MERY-CORBON RENOUVELLEMENT DES FOYERS 10.002 ET 10.003 HORS SERVICE ET POSE DE KIT RETROFIT

ÉVRECY ÉVRECY RENOUVELLEMENT DU FOYER 18-40  HORS SERVICE 

ÉVRECY ÉVRECY RENOUVELLEMENT DU FOYER 18-40  HORS SERVICE 

CRESSERONS CRESSERONS RENOUVELLEMENT DU MAT 01.002 ENDOMMAGE

SAINT-VIGOR-LE-GRAND SAINT-VIGOR-LE-GRAND RENOUVELLEMENT DU FOYER 18-047 HORS SERVICE,

FLEURY-SUR-ORNE FLEURY-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT MAT 17-32 CONSTATE PENCHE SUITE DEPANNAGE

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU FOYER 04-009 HORS SERVICE 

SAINT-VIGOR-LE-GRAND SAINT-VIGOR-LE-GRAND RENOUVELLEMENT DU FOYER 28-037 HORS SERVICE,

FLEURY-SUR-ORNE FLEURY-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT MASSIF ET MAT 18-03 ACCIDENTES

BIEVILLE-BEUVILLE BIEVILLE-BEUVILLE RENOUVELLEMENT MAT 14.041 ACCIDENTEE

SAINT-GATIEN-DES-BOIS SAINT-GATIEN-DES-BOIS RENOUVELLEMENT CABLE PORTEE AERIENNE 02.008-009 ET 02.006-011 HORS-SERVICE

ROTS LASSON RENOUVELLEMENT MAT 02-021 ACCIDENTE

ÉVRECY ÉVRECY RENOUVELLEMENT MAT ET MASSIF 06-20  ACCIDENTE

HEROUVILLETTE HEROUVILLETTE RENOUVELLEMENT BORNE 12.026 HORS-SERVICE

CC COEUR DE NACRE DOUVRES-LA-DELIVRANDE RENOUVELLEMENT DU MAT 45-041 ACCIDENTE

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DU MAT 50-026 ACCIDENTE

CAGNY CAGNY RENOUVELLEMENT LAMPADAIRE 06.017 HORS-SERVICE

HERMIVAL-LES-VAUX HERMIVAL-LES-VAUX RENOUVELLEMENT DU FOYER 01-012 HORS-SERVICE

TROUVILLE-SUR-MER TROUVILLE-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 19.033 HORS-SERVICE 

TROUVILLE-SUR-MER TROUVILLE-SUR-MER RENOUVELLEMENT LAMPADAIRE 19.019 ACCIDENTE

AMFREVILLE AMFREVILLE RENOUVELLEMENT DE LA BORNE 15,028 HORS SERVICE

CU CAEN LA MER SOLIERS RENOUVELLEMENT LAMPADAIRE 07,010 HORS-SERVICE

PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE  26-023 HORS SERVICE

SAINT-AUBIN-SUR-MER SAINT-AUBIN-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 06-018 / 019  HORS SERVICE 

VARAVILLE VARAVILLE

CC PRE BOCAGE INTERCOM VILLERS-BOCAGE RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 04-09 ACCIDENTE 

VIERVILLE-SUR-MER VIERVILLE-SUR-MER DEPLACEMENT DU LAMPADAIRE 07-016 SUITE TRAVAUX AMENAGEMENT

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DU FOYER 03-049 HORS SERVICE

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DU FOYER 10-091 HORS SERVICE

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DU FOYER 11-097 HORS SERVICE

OUISTREHAM OUISTREHAM REMPLACEMENTS DE 2 FOYERS 15.027 ET 15.028

TRAVAUX DE LA COMMISSION ECLAIRAGE PUBLIC - SIGNALISATION LUMINEUSE
17 octobre 2025

PROGRAMME 2025 : TRANCHE 5

Extention/Renouvelle
ment



PROGRAMME 
TRAVAUX

COMMUNE LOCALISATION PROJET
MONTANT 

TTC

SAINT-PIERRE-EN-AUGE SAINT-PIERRE-SUR-DIVES RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 11.022 ACCIDENTE

OUILLY-LE-TESSON OUILLY-LE-TESSON RENOUVELLEMENT DES FOYER 01-024 ET 025 HORS SERVICE

ORBEC ORBEC RENOUVELLEMENT ROUTEUR ET CARTE MERE DU PMV HORS-SERVICE

DOZULE DOZULE

LIVAROT-PAYS-D'AUGE MEULLES RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 01.022 VETUSTE 

RANCHY RANCHY RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 01-023 ACCIDENTE

SAINT-SYLVAIN SAINT-SYLVAIN RENOUVELLEMENT ET DEPLACEMENT DU LAMPADAIRE 12-004 HORS SERVICE

ÉPRON ÉPRON RENOUVELLEMENT FOYERS 11-12/14 CONSTATES DEFAILLANTS SUITE PRISE EN CHARGE - 2700K DISCERA

CC PRE BOCAGE INTERCOM VILLERS-BOCAGE RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 20-06 ACCIDENTE

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DES FOYERS 24-57/58/59  HORS SERVICES

SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER RENOUVELLEMENT DES FOYERS 03.008-015-016 HORS SERVICE

SAINT-AUBIN-SUR-MER SAINT-AUBIN-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE  01-054 HORS SERVICE

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER EXTENSION ECLAIRAGE QUAI DE BUS ECOLE

GRANDCAMP-MAISY GRANDCAMP-MAISY RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE 04-008 HORS SERVICE

SALLEN SALLEN RENOUVELLEMENT DES FOYERS  01-008/009 HORS SERVICE

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT DU FOYER 26-017 HORS SERVICE

ARROMANCHES-LES-BAINS ARROMANCHES-LES-BAINS RENOUVELLEMENT DES PROJECTEURS 12-028 à 031 HORS SERVICE,

FONTAINE-ÉTOUPEFOUR FONTAINE-ÉTOUPEFOUR EXTENSION ECLAIRAGE PHOTOVOLTAIQUE PARKING CIMETIERE

FALAISE FALAISE REPOSE DES LAMPADAIRES 34.008 A 34.012

BLAINVILLE-SUR-ORNE BLAINVILLE-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT DE 4 FOYERS VETUSTE ARMOIRE 13

SAINT-AUBIN-SUR-MER SAINT-AUBIN-SUR-MER RENOUVELLEMENT DES LAMPADAIRES 03-078 et 071 HORS SERVICE 

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER EXTENSION ECLAIRAGE BALISAGE SOLAIRE PIETONS

PETIVILLE PETIVILLE

BLAINVILLE-SUR-ORNE BLAINVILLE-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT DE 59 FOYERS VETUSTE ( COMMANDE SDEC ) 

SANNERVILLE SANNERVILLE EXTENSION D'UN PANNEAU A MESSAGES VARIABLES

FONDS VERT 
(FV)

EPRON EPRON RENOUVELLEMENT DE 41 FOYERS DANS LE CADRE DU PROGRAMME FONDS VERT 

BERNIERES-SUR-MER BERNIERES-SUR-MER RENOUVELLEMENT DE L'APPEL PIETONS D1 CARREFOUR 65 

DOUVRES-LA-DELIVRANDE DOUVRES-LA-DELIVRANDE RENOUVELLEMENT APPEL CYCLISTE VETUSTE CARREFOUR 46

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU DETECTEUR DE BOUCLE CARREFOUR 31 

COURSEULLES-SUR-MER COURSEULLES-SUR-MER RENOUVELLEMENT REPETITEUR DU FEU  B1 CARREFOUR 54, 

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU REPETITEUR DE FEU  D1 CARREFOUR 30 

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT MATERIELS SL SUITE SYSTEMATIQUE 2024 CARREFOUR 14

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT MATERIELS SL SUITE SYSTEMATIQUE 2024 CARREFOUR 5

DOUVRES-LA-DELIVRANDE DOUVRES-LA-DELIVRANDE RENOUVELLEMENT APPEL SONORE PIETONS VETUSTE CARREFOUR 48

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT MATERIELS SL SUITE SYSTEMATIQUE 2024 CARREFOUR 6

DOUVRES-LA-DELIVRANDE DOUVRES-LA-DELIVRANDE RENOUVELLMENT DE LA BOUCLE C1 HORS SERVICE CARREFOUR 75

BAYEUX BAYEUX RENOUVELLEMENT MATERIELS SL SUITE SYSTEMATIQUE 2024 CARREFOUR 12

BERNIERES-SUR-MER BERNIERES-SUR-MER RENOUVELLEMENT DE L'APPEL PIETON + POTELET A2 ACCIDENTE CARREFOUR 34 

LANGRUNE-SUR-MER LANGRUNE-SUR-MER RENOUVELLEMENT DU FEU PRINCIPAL B1  ET FEU PIETONS CARREFOUR 56 

TROUVILLE-SUR-MER TROUVILLE-SUR-MER Renouvellement SLT carrefour 184 ACCIDENTE

SAINT-VIGOR-LE-GRAND SAINT-VIGOR-LE-GRAND DEPOSE CARREFOUR N°29 SUITE AMENAGEMENT GIRATOIRE

Programme Travaux Montant  TTC des travaux engagés

EP extension 
renouvellement

R30 : renouvellement + 30 
ans

Signalisation lumineuse 
(SL)

Total 91

Nombre de dossiers : 

75

1

15

Signalisation 
lumineuse (SL)


